
M-688 
 
Motion du 26 juin 2007 de M. Jean Sanchez, Mmes Nathalie Fontanet, Fabienne 
Aubry Conne, Danièle Magnin, Laetitia Guinand, Florence Kraft-Babel, Linda de 
Coulon, MM. Alexis Barbey et Alexandre Chevalier: «Bioéthanol». 

 
(refusée par le Conseil municipal lors de  

la séance du 5 novembre 2008, dans le rapport M-688 A) 
 

PROJET DE MOTION  
 
Considérant: 

 
– l'acceptation par le peuple, en 1986, de l'initiative populaire «L'énergie notre affaire», 

impliquant différentes modifications de la Constitution genevoise; 
 
– la volonté du Canton de Genève de se fixer des objectifs chiffrés pour sa conception 

générale de l'énergie, notamment la réduction du taux de CO2 dû aux carburants; 
 
– que la police cantonale genevoise, en adoptant l'utilisation du bioéthanol pour son parc 

de véhicules, réduit annuellement de 68 tonnes la production de CO2; 
 
– que les taxes fédérales afférentes aux biocarburants sont appelées à diminuer; 
 
– que le producteur suisse privilégie une production suisse, 
 
 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à tout mettre en œuvre pour étendre 
l'utilisation du bioéthanol à son parc de véhicules. 

 
 


